
Notre Commune vit une croissance démographique 
forte et rapide. La multiplication des plans de quar-
tiers et des constructions l’indique clairement. Les 
infrastructures telles que les routes, les écoles, la des-
serte en transports publics ou encore le réseau de ca-
nalisations doivent constamment être adaptées. L’en-
semble représente une charge financière importante.
Comment assurer ces financements de manière sup-
portable sur le long terme tout en évitant que le rem-
boursement des dettes ne s’étale sur quatre décen-
nies, au détriment des générations futures ?
Le niveau de la dette brute a significativement pro-
gressé pour atteindre aujourd’hui Fr. 7100.- par ha-
bitant. Il faut s’attendre à ce qu’elle évolue à près de 
Fr. 10 000.- vers la fin de la législature en 2021.
La situation financière de notre Commune se tend. 
Etant donné que 55% des charges communales sont 
imposées par le Canton, nous contrôlons moins de la 
moitié de nos charges. La stabilisation de la dette est 
un souci constant. Elle imposera des décisions poli-
tiques de sélection, voire de suppression de certains 
investissements trop coûteux pour notre collectivité.
Embourber la Commune dans la fuite en avant des 
emprunts n’est pas concevable. La conjoncture est au-
jourd’hui favorable. Mais demain et après-demain ? 
Deux risques peuvent influencer le remboursement 
de la dette. Le premier est lié à l’environnement poli-
tique et économique au niveau national. Or, le futur 
n’est pas certain et les moyens d’action pour en maî-
triser les effets sont insignifiants. Le deuxième risque 
est directement lié aux décisions du Canton en ma-
tière de report de diverses charges cantonales sur les 
communes. Le Château va-t-il continuer à se défaus-
ser sur les communes vaudoises ? 

Par ailleurs, une augmentation des taux d’intérêt aura 
bien sûr un impact direct sur le compte de fonction-
nement. Actuellement, le niveau des taux est histori-
quement bas, mais il est raisonnable d’attendre des 
hausses dont personne ne peut prédire l’heure ni le 
rythme. L’enchaînement vraisemblable de ces risques 
nivellera durablement vers le bas notre autofinance-
ment, or c’est lui seul qui permet le remboursement 
de nos emprunts.
L’endettement doit donc être utilisé avec parcimonie, 
puisqu’il est de fait un emprunt sur la fiscalité des 
contribuables actuels et des générations suivantes. 
En conclusion, La Municipalité, au titre d’administra-
teur de fonds publics, accorde une place prépondé-
rante à la gestion de l’endettement de notre Com-
mune. La politique de gestion de la dette doit viser 
à maintenir l’endettement à un niveau raisonnable, 
afin de limiter notre vulnérabilité à d’éventuelles mo-
difications du contexte économique et permettre de 
conserver la capacité du Mont à offrir des services de 
qualité à ses habitants.
Il convient également de viser le maintien d’un équi-
libre adéquat entre la charge fiscale et les investisse-
ments offerts à la génération actuelle et aux généra-
tions futures. 
Pour terminer, qu’il me soit permis de vous remer-
cier ici, toutes et tous, pour votre engagement pro-
fessionnel au service de la collectivité. Vous les habi-
tants. Vous qui faites vivre notre cité : sociétés locales, 
associations, commerçants et artisans. Vous qui êtes 
dans la peine ou la solitude, pour que vous trouviez 
le chemin de l’espoir. 
Je vous adresse, en mon nom et au nom de la Muni-
cipalité, nos remerciements et nos meilleurs vœux de 
bonnes Fêtes de fin d’année. 

Périodique officiel 
de la Commune du 
Mont-sur-Lausanne
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Jean-Pierre Sueur 
Syndic

Gestion de la dette communale

Paix, chaleur et bienveillance : préparation de Noël.
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Affaires communales

Reflets du Conseil communal
Comme il est de tradition à la rentrée d’au-
tomne, le Conseil a voté l’arrêté d’imposition 
2019 qui a été accepté à l’unanimité. Il prévoit 
de se maintenir à 75% de I’impôt cantonal. Les 
autres points et articles restent sans change-
ment par rapport à 2018.

A également été mise au vote la modifica-
tion de la convention intercommunale rela-
tive à l’exploitation de la station d’épuration 
des eaux usées et du traitement des boues de 
l’agglomération lausannoise, la STEP de Vidy. 
Cette modification prévoit une nouvelle clé 
de répartition intercommunale des coûts, cer-
taines communes s’estimant lésées. Le préavis 
est accepté et la Municipalité est encouragée à 
accélérer la mise en œuvre des conditions per-
mettant de réduire au plus vite les taxes et sa 
charge contributive à la STEP.

Autre sujet attendu, le postulat PS du 2 oc-
tobre 2017 sur le subventionnement commu-
nal de l’accueil préscolaire demandant une 
nouvelle clé de répartition des subventions 
communales aux parents d’enfants du Mont 
placés en garderies privées. La Municipalité, 
dans son rapport du 6 août 2018, propose la 
mise en œuvre d’un modèle de subventionne-
ment tenant compte des revenus. Ce rapport 
souligne que le nouveau modèle de subven-
tionnement s’efforce de tendre vers une égali-
té de traitement entre les familles montaines. 
Il apparaît, par ailleurs, qu’il sera moins coû-
teux dans sa globalité et plus juste vis-à-vis du 
réseau public auquel nous appartenons, ainsi 
que plus en phase avec les standards de sub-
ventionnement pratiqués dans le Canton. A 
une quasi-unanimité, les conseillers commu-
naux ont accepté le rapport de la Municipalité 
allant dans le sens du postulat.

Plusieurs interpellations ont été mises à l’ordre 
du jour. Celle de M. Jean-Charles Fresquet, 
pour le PLR, demande la mise en place d’une 
formation du personnel communal en réani-
mation après un arrêt cardiaque. Elle est prise 
en compte par la Municipalité qui a, en outre, 
déclaré vouloir également équiper de défibril-
lateurs certains bâtiments publics. 

Autre interpellation, par M. Robert Irrausch, 
pour Le Mont citoyen, concernant l’avenir de 
l’Auberge communale dont l’affectation est 

en discussion à la suite du retrait du tenancier 
actuel pour 2019. Le dossier est étudié par la 
Municipalité, aucune option n’étant écartée. 
Une préférence va néanmoins vers la remise 
de l’exploitation à un nouveau restaurateur. 
Quelques candidatures ont été reçues.

Un postulat a été déposé par Mme Ariane 
Annen Devaud, pour le PLR, concernant la 
construction d’un « refuge en bois pour une 
commune forestière », avec la possible partici-
pation d’entreprises et d’apprentis de la Com-
mune. L’accueil du Conseil a été favorable, 
mais les autres projets déjà engagés devraient 
être menés à bien en priorité. Le sujet a été 
transmis à la Municipalité pour traitement. 

Est également évoqué le courrier non signé 
transmis à la presse et aux partis politiques 
concernant le Syndicat d’Améliorations Fon-
cières, mettant en cause quatre membres de 
l’exécutif montain, du fait de leurs relations 
avec ce syndicat. Le sujet plus large des intérêts 
de part et d’autre est débattu. Il est conclu que 
la responsabilité individuelle et la confiance 
doivent prévaloir sur ce sujet. Par ailleurs il est 
à nouveau évoqué la possibilité d’élaborer un 
processus d’annonce des intérêts (registre des 
intérêts), pour autant que son but et son utili-
té soient très clairement définis.

Pour conclure, notons les remplacements, pour 
l’Entente Montaine, de M. Jean-Pierre Muller 
à la Commission de gestion et de Mme Isabel 
Taher-Sellés à la Commission consultative d’ur-
banisme par Mme Marie-Dominique Grobéty.

Nathalie Penso 
Secrétaire du Conseil communal

Administration communale
Horaires de fin d’année
Fermeture du vendredi 21 décembre 
2018 dès 11h30 au jeudi 3 janvier 2019 
à 8h.
Nous remercions chacun de sa 
compréhension. Belles Fêtes de fin 
d’année !

La Municipalité

A qui le Prix du mérite 2018 ?
La collecte des candidatures pour le Prix du mé-
rite 2018 est officiellement lancée. 

Créé en 1985 et remis par notre Commune, ce 
prix récompense le talent et l’exemplarité d’un 
citoyen ou d’une citoyenne du Mont. Pour le 
Prix 2018, le gagnant recevra de la Municipalité 
un diplôme et un montant de Fr. 1000.- au cours 
d’une cérémonie officielle en 2019. 

Culture, sport ou activité professionnelle sont 
autant de domaines qui peuvent entrer en 
considération. Vous êtes intéressé à entrer en 

lice pour le Prix du mérite 2018 ? Ou connais-
sez-vous un proche qui pourrait être un exemple 
pour la jeunesse et qui s’illustre par ses résultats 
exceptionnels ? Envoyez votre ou sa candidature 
à la Commune du Mont !

Délai de candidature : 31 décembre 2018. Règle-
ment complet : www.lemontsurlausanne.ch 

Envoi des dossiers de candidature au Service 
communal de la jeunesse et des loisirs, route de 
Lausanne 16, 1052 Le Mont.

Yvan von Arx

Nos chers jubilaires

Mme Teresina Rieben 
EMS La Paix du Soir.

90 ans

Mme Liliane Juat-Arpagaus 
Chemin de Maillefer 47bis.
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Société à 2000 watts, progrès de la Commune
La Commune obtient pour la deuxième fois le 
label Cité de l’énergie et renforce sa progres-
sion sur la voie de la société à 2000 watts.
La Commune a brillamment renouvelé son label 
Cité de l’énergie en 2018, obtenu une première 
fois en 2014. Pour conserver ce label, il faut réa-
liser un nouvel audit tous les quatre ans. 
Durant cette période, toutes les actions entre-
prises sur le territoire communal et qui ont un 
impact significatif sur les économies d’énergie, 
l’efficacité énergétique et la réduction des émis-
sions de CO2 sont évaluées selon un système de 
points. 
Ce dispositif de mesure permet de déterminer 
le potentiel total de réalisations possibles en la 
matière. Ainsi, le label peut être obtenu dès que 
la Commune a dépassé le 50% de son potentiel. 
En 2014, le résultat global était de 55% et, en 
2018, il est de 61%.
Le graphique ci-dessous illustre l’évolution de la 
mise en œuvre, par champs d’actions, ces quatre 
dernières années.

La progression globale de 6% a pu être obtenue 
grâce notamment à la réalisation des principales 
actions suivantes, pilotées par la commission 
permanente Société à 2000 watts en charge de 
la mise en œuvre du développement durable :

• mise en place d’un système d’indicateurs per-
mettant de suivre et de mesurer les objectifs 
énergie-climat définis dans le concept éner-
gétique communal,

• réalisation d’un bilan CO2 des actions entre-
prises au sein de l’administration communale,

• établissement d’un plan de mobilité pour les 
entreprises En Budron,

• participation au projet Interreg V Request, 
qui vise, par des échanges d’expériences 
transfrontaliers, à évaluer la requalification 
de quartiers existants sous l’angle du déve-
loppement durable,

• poursuite de l’étiquetage des bâtiments com-
munaux via Display,

• acquisition de deux voitures électriques de 
fonction pour les besoins de l’administration,

• poursuite du partenariat avec mobility, dés- 
ormais disponible sans abonnement,

• organisation de la journée de la mobilité le 
22 septembre 2018.

Grâce au renouvellement de ce label, distinc-
tion de niveau national décernée par l’Office 
fédéral de l’énergie, la commission continuera 
à œuvrer pour conduire des actions phares qui 
permettront à la Commune de progresser en-
core de manière significative et pragmatique 
dans le domaine du développement durable. 
Le principal projet qui sera conduit en 2019 
consistera à mettre en place un système de sub-
ventions à l’attention des particuliers.

Antonio Turiel, chef du Service de l’urbanisme 
et du développement durable

Plus d’infos 
021 651 91 98 

st@lemontsurlausanne.chu

Une place au Mont 
pour les gens du 
voyage indigènes

Le Département des institutions 
et de la sécurité et la Municipali-
té recevront les habitants du Mont 
mardi 27 novembre à 18h30 dans 
la salle du Conseil communal, à 
Crétalaison, route de Lausanne 16, 
au 1er étage.

A l’ordre du jour : information à 
la population en vue de la mise 
à l’enquête publique du Plan 
d’affectation cantonal « Gens du 
voyage indigènes » sur une par-
celle d’En Budron.

Après une introduction de M. le 
syndic M. Jean-Pierre Sueur, ce sera 
Mme la conseillère d’Etat Béatrice 
Métraux qui présentera le projet. 
Elle répondra ensuite aux ques-
tions qui lui seront posées.

La Municipalité

Une nouvelle place de jeux au Mont 

Depuis la rentrée scolaire, la cour du Collège 
du Grand-Mont (route du Grand-Mont 39) 
abrite une nouvelle place de jeux en bordure 
de forêt. 

Il s’agit d’un parcours d’agilité composé de 
plusieurs éléments réalisés en bois et cordes 
où chacun peut tester son équilibre et sa sou-
plesse. Les moins sportifs pourront se prélas-
ser sur le hamac installé à la fin du parcours. 
Comme celui-ci est installé dans la cour de 
l’école, on évitera de s’y rendre durant la ré-
création (10h à 10h30), car il est pris d’assaut. 

Le parcours convient dès l’âge de 4-5 ans en-
viron, mais même les plus petits y trouvent de 
quoi s’amuser. 

Brigitte Demierre Prikhodkine
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Paroisse réformée du Mont
Des événements pour Noël…
• Chorale pour la période de l’Avent (chants 

traditionnels). Pendant les quatre cultes de 
décembre, l’assemblée chantera un can-
tique de Noël, entraînée par la chorale. 
Quatre jeudis de répétition au temple, de 
20h à 21h30 : le 29 novembre et les 6, 13 
et 20 décembre. Merci d’annoncer votre 
participation auprès de Guy Barblan (guy.
barblan@worldcom.ch).

• Fête de la Saint-Nicolas au Châtaignier, samedi  
1er décembre. La paroisse y tiendra son stand 
traditionnel. Les enfants pourront y décorer 
une boule de Noël, qu’ils emporteront avec 
eux pour la suspendre au sapin familial.

• Fête de Noël des enfants et des ados, di-
manche 16 décembre à 17h au temple. Col-
lation à l’issue de la célébration.

• Fête de Noël des Amis des 4 Coins (aînés), 
jeudi 20 décembre, 10h30, dans les locaux 
de La Paix du Soir. Chants des écoliers, mes-
sage de Noël, apéritif et repas. Inscription : 
secrétariat paroissial (021 652 92 80 ; le-
mont@eerv.ch).

• Veillée du lundi 24 décembre, à 22h au 
temple, célébration de la naissance du Sau-
veur. L’histoire de Noël racontée en danse. 
De nouveaux santons de Provence viendront 
compléter la crèche.

…et des vacances de neige
Camp d’hiver à Leysin du jeudi 27 décembre au 
mercredi 2 janvier, Hôtel Alpine Classic, loge-
ment en chambres. Pistes de ski et activités au 
village, chacun y trouvera son compte. Au pro-
gramme : enseignements bibliques dispensés 
par Christian Kuhn sur le thème : « J’avance… et 
je te prends avec » ou le mentorat. 

Des chants et des partages en groupes assure-
ront notre ressourcement spirituel. Animations 
spécifiques pour les enfants et les ados. Papil-
lons sur le présentoir au temple ; renseigne-
ments au secrétariat (021 652 92 80). Pour s’ins-
crire : https://leysin.eerv-lemont.org. 

Alain Wirth, pasteur
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Mère Teresa à Saint-Amédée
Chaque habitant du territoire paroissial ou 
d’ailleurs a la possibilité de rencontrer Mère 
Teresa à l’extérieur de l’église. Sa statue a été 
inaugurée conjointement par le vicaire épiscopal 
Christophe Godel et l’aumônier de la commu-
nauté albanaise pour la Suisse, don Pren Kola. 
A l’occasion de son inauguration au printemps 
dernier, de nombreuses personnalités ont pris la 
parole. Grégoire Junod, syndic de Lausanne, a ci-
té le premier Mère Teresa : « Nous réalisons que 
ce que nous accomplissons n’est qu’une goutte 
dans l’océan. Mais si cette goutte n’existait pas 
dans l’océan, elle manquerait.» Pour lui, la sainte 
est le signe d’une double unité, celle de la lutte 
contre la pauvreté et celle du peuple albanais. 

Loris Kastrioti Skenderbeu, qui a fait le dépla-
cement de l’Italie pour l’occasion, défini par 
sa communauté comme « le successeur du plus 
grand héros albanais de tous les temps », a éga-
lement souligné cet aspect : « On espère qu’elle 
peut être un symbole qui peut unir tous les Alba-
nais de la diaspora, mais aussi tous les hommes.» 
L’ambassadrice du Kosovo, l’ambassadeur de l’Al-
banie, des représentants hindous et de l’UVAM 
(l’Union Vaudoise des Associations Musulmanes) 
avaient également fait le déplacement. 
La sainte, qui a reçu le Prix Nobel de la paix, est 
aimée par tous les peuples et toutes les religions. 
« La vénération de cette statue aujourd’hui est 
un signe que le monde a besoin de gens simples 
et humbles ».
Ce qui reste de ce moment inoubliable est le 
vivre-ensemble dans la paix et l’amour que 
nous partageons mutuellement, quelles que 
soient nos identités, nationale et confession-
nelle. Comme les disciples qui continuent la 
mission du Christ par la grâce de la Pentecôte, 
« que cette statue nous rappelle non seulement 
la grande femme qu’elle était et son message, 
mais nous donne envie, à sa suite, de le mettre 
en pratique et d’être en quelque sorte, nous 
aussi, des missionnaires de la charité », conclut 
notre vicaire épiscopal.

Panayotis Stelios 
Président du Conseil de Communauté

Horaire des messes
Les samedis, à 17h30 
• Cugy, les 24 novembre 

et 22 décembre,
• Froideville, le 1er décembre
• Bellevaux, les 17 novembre, 

15 et 29 décembre
Tous les dimanches matin, à 10h30
• Bellevaux
Messes en semaine
• 18h, les lundis et vendredis (commu-

nauté des Sœurs Mère Teresa, chemin 
de la Forêt 2, Lausanne)

• Bellevaux, 9h, les mardis, mercredis et 
jeudis.

Autres
• Le 8 décembre, 18h, Cathédrale de 

Lausanne. L’Eglise catholique du 
Canton de Vaud vous invite tous à la 
messe. Pas de messe dans la paroisse.

• Le 24 décembre, 17h30, Cugy, messe 
des familles et crèche vivante

• Le 24 décembre, 24h, 
Bellevaux, messe de Minuit

• Le 25 décembre, 10h30,  
Bellevaux, messe du jour de Noël

• Le 31 décembre, 10h30, 
Bellevaux, messe du Nouvel An
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Vie montaine

Quartiers solidaires
Thé dansant

Dimanche 2 décembre 
de 14h à 17h, 

à la grande salle du Petit-Mont 
avec DJ Patrick.  

Valse, tango, cha-cha-cha, 
paso doble, java, etc. 

S’inscrire avant le 26 novembre :  
m_petitpierre@bluewin.ch  

ou 078 620 80 10. 
Entrée Fr. 5.- par personne.

Café-solidaire 
Tous les jeudis de 9h30 à 11h30, 

à la salle de paroisse 

Jass / rencontres régulières
A 14h, les mardis 20 novembre, 

4 et 18 décembre,  
8 et 22 janvier, 5 et 19 février, 5 mars. 

Chacun peut venir seul ou 
accompagné, quel que soit son niveau.

Marche
Les premiers lundis du mois,  

à 13h45 devant la maison de paroisse 
ou à 14h à la Fontaine des Meules.

Chiens acceptés.

Soirée contes
Les jeudis 15 novembre et 20 

décembre, 
de 17h à 21h à la salle de paroisse. 

Ecouter des contes en dégustant une 
soupe préparée par les habitants. 

Inscription : giselaraeber@gmail.com 

Jeux intergénérationnels
Tous les mercredis,  

de 13h30 à 16h (sauf les 
26 décembre et 2 janvier)

Voir Espace Loisirs du Mottier (p. 8).  

« Quartiers solidaires » Le Mont
Depuis juin 2018, le projet est entré dans sa 
phase de construction. Le groupe habitants 
continue d’être le cœur du projet et trois sous-
groupes thématiques ont été formés. De nom-
breuses activités ont vu le jour.

Trois sous-groupes bien actifs
Le groupe communication a créé un agenda 
des activités. Celui-ci est disponible auprès de 
l’Administration communale, au Café-solidaire 
du jeudi matin et envoyé à toutes les personnes 
qui le demandent.
Le groupe traitant de la thématique de l’en-
traide a mis en place un réseau d’entraide sans 
échange d’argent : chacun peut y offrir ou de-
mander des petits services. 
Le groupe biodiversité a invité l’association 
Birdlife, en allant découvrir les projets de l’as-
sociation Chailly 2030 et en réfléchissant à des 
actions possibles dans la Commune.

« Quartiers solidaires » reste ouvert à qui le 
veut. Chacun est libre d’y participer comme il le 
souhaite : simplement recevoir les informations, 
prendre part aux activités ou encore s’investir 
dans les groupes.

Francesco Casabianca 

Contact 079 451 10 02 ou 
francesco.casabianca@vd.prosenectute.ch

Quelle vie que celle d’un saint Nicolas !
Saint Nicolas a bien dû s’adapter à notre siècle. 
Il rencontre les enfants et son métier s’avère 
parfois plus difficile qu’auparavant. La tradition 
vivante doit faire avec. Ces fins connaisseurs du 
grand homme à la barbe blanche témoignent 
d’une tradition qui doit prendre le pouls d’une 
société en mutation. 
La coutume veut que saint Nicolas ait un mot 
pour chacune des têtes blondes qu’il va rencon-
trer. Mais pour qu’il s’adresse à l’enfant, encore 
faut-il qu’il puisse prononcer son prénom cor-
rectement. Il semble que les parents redoublent 
d’originalité pour appeler leur progéniture de 
noms exotiques. 
S’il y a bien une chose qui vexe saint Nicolas, c’est 
qu’on le confonde avec son cousin nordique le 
Père Noël. Ce qui ne manque jamais d’arriver. 
Alors qu’ils n’ont rien à voir en commun. Déjà, 
ils ne portent pas du tout le même habit. En 
dépit de son costume, les enfants croient qu’ils 
auront droit à un aussi gros cadeau qu’à Noël. 

Reste que les enfants sont toujours autant 
impressionnés par la venue de saint Nicolas. 
Le Père Fouettard accompagne le saint patron 
pour punir les enfants qui n’ont pas été sages. 
Sa visite est donc une belle occasion pour les pa-
rents de faire passer un message aux bambins. 
Son autorité fait toujours ses preuves. 
A la venue de saint Nicolas, les enfants chantent 
ou racontent des poésies. Ils continuent encore 
aujourd’hui à les réciter, mais la qualité de leurs 
poésies, il faut hélas le dire, a bien diminué.
Après tout ça, saint Nicolas adore toujours les 
enfants. C’est pourquoi n’hésitez pas à venir 
le voir à la Saint-Nicolas de la Société de Déve- 
loppement du Mont, samedi 1er décembre au 
Châtaignier dès 10h. 
Bricolages de Noël, contes de la Mère Noël et 
stands des sociétés locales seront au rendez-vous.

Pour le comité 
Laszlo Lakatos
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Vie montaine

Le four curial ronronne pour la Fête 
de l’offrande

Chaque année, à la même période, l’ancien 
four de la cure reprend du service. Logé dans 
une petite dépendance attenante à la cure, le 
four y a été installé en 1842. Il est remis en ser-
vice une semaine avant la Fête de l’offrande (le 
premier dimanche d’octobre), afin de l’assécher 
et de le chauffer suffisamment pour qu’il soit 
pleinement opérationnel le jour de la prépara-
tion des pains. Car il est bien question de pains. 

Démultipliés sous les mains de deux volontaires 
qui ont remplacé, au pied levé, celui qui excel-
lait jusqu’alors à cette tâche, Louis, qui a dû 
déclarer forfait à la suite d’une maladie. C’est 
donc François, menuisier, et Benjamin, auto-
maticien, qui ont repris le flambeau pour cette 
édition. Ils ont été épaulés le samedi par Enrico, 
comptable, et par Kevin, écolier. 

Une aventure où tout se décide au jour le jour. 
Benjamin a récupéré des recettes auprès d’un 

collègue qui était anciennement boulanger et 
François avait déjà secondé Louis. Pourtant, 
cette fois-ci, ils vont devoir préparer tout sur 
place, à commencer par la pâte. En comparai-
son à la tâche de fabrication des pains, l’assé-
chage du four était une partie de plaisir : jeux 
d’échecs à la chaleur du brasier et soirée entre 
amis où le four a servi à griller des entrecôtes. 

Au final, ce sont des pains nature, aux noix, 
au lard et aux olives qui sont sortis du four le 
samedi. Il aura fallu 20 kilos de pâte pour pré-
parer une soixantaine de pains. Gageons qu’ils 
auront été appréciés le jour de la fête.

Brigitte Demierre Prikhodkine

Le Téléthon présente les vignerons vaudois
Samedi 8 décembre, salle communale de 
Cheseaux. Pour son édition 2018, le Téléthon la 
Mèbre change son concept et invite chacun à la 
découverte de nos régions viticoles vaudoises. 
Samedi 8 décembre entre 11h et 15h, les vi-
gnerons de notre Canton seront présents et 
proposeront de déguster une sélection de leurs 
meilleurs vins. La modique somme de Fr. 12.-, 
aussitôt reversée au Téléthon, offrira l’accès à 
la dégustation ainsi qu’un verre gravé du Télé-
thon la Mèbre. Une belle occasion de faire ses 
achats de vin pour les fêtes tout en soutenant 
une bonne cause.

Pour animer la dégustation, les Tzoumettes, 
groupe 100% féminin, feront résonner leurs 
cors des Alpes dès 11 h. 

A partir de 16h30, ce sera le groupe Dream-
catcher Echallens qui, avec plusieurs démons-
trations de danse country, permettra aux plus 
audacieux de suivre gratuitement des séances 
d’initiation.

Une restauration sera assurée, ce jour-là, à 
midi et le soir avec une fondue fribourgeoise 

(réservation conseillée). Le soir dès 21h : anima-
tion rock-country avec le concert gratuit des  
QuinQua’Set, dont les guitares électriques fe-
ront vibrer danseurs et autres participants.

1er, 7 et 8 décembre. Nos bénévoles seront 
aussi actifs à la Fête de la Saint-Nicolas du 
1er décembre au Mont-sur-Lausanne. Il en sera 
de même les 7 et 8 décembre sur les stands de 
vente de peluches que nous animons sur les 
communes du Mont, de Cheseaux et de Roma-
nel. Venez adopter Jerryson, le charmant petit 
hérisson du Téléthon 2018.

Le Téléthon la Mèbre cherche à renforcer son 
équipe de bénévoles prêts à offrir un peu de 
leur temps pour la bonne cause. Pour deux 
heures ou pour toute une soirée, chaque 
contribution est importante. Inscrivez-vous et 
venez rejoindre nos bénévoles au grand cœur 
les 7 et 8 décembre 2018. 

Le comité

Contact 079 606 32 31 
www.telethon-lamebre.ch 
www.facebook.com/telethonLaMebre/
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Le temps qu’il a fait
« Anne, ma sœur Anne, ne vois-tu rien venir ? », 
cette interrogation de l’épouse de Barbe-
Bleue est bien celle de la plupart d’entre nous 
en ces mois d’automne. Juste le temps pour 
un petit nuage d’apparaître à l’horizon que, 
déjà, il disparaît. Septembre sec, octobre en-
core plus sec, ces deux mois n’ayant fourni 
que l’équivalent de 20% des précipitations 
attendues. 

Cette sécheresse a eu pour effet un jaunis-
sement précoce des feuilles et, surtout, une 
économie importante des heures de tonte, 
l’herbe jaunie étant restée rase toute l’année.

Côté températures, la chaleur a aussi été de 
mise, seul un épisode frisquet, le 24 septembre 
(max. 13 °C – min. 5,9 °C) nous a rappelé que 
nous allons vers l’hiver. 

Pression haute, vent du nord-est, pour l’ins-
tant, seules deux journées, les 8 et 9 octobre, 
ont vu quelques stratus recouvrir notre région 
le temps d’une matinée. 

Il était bien un jour où cela devait arriver... 
Dans une commune qui se targue d’un lieu-dit 
le « Châtaignier », profiter de la saison autom-
nale pour vous conter cet arbre, rien de plus 
normal ! 

La Grèce et la Rome antiques le cultivaient dé-
jà pour son fruit au goût agréable. Capable 
de vivre un millénaire, son bois est utilisé 
pour la fabrication de meubles, de tonneaux 
et dans la construction navale. Il est aussi ap-
pelé « l’arbre à pain ». La châtaigne, surnom-
mée, elle le « pain des pauvres », a permis à 

des populations entières de survivre pendant 
des siècles, avant de devenir aujourd’hui un 
dessert de gourmets. 

Pour sainte Hildegarde, cuite dans l’eau, elle 
lutte efficacement contre les maux de tête ; 
réduite en purée, elle purifie et fortifie l’es-
tomac ; mélangée avec du miel, elle guérit le 
foie et la rate. Seuls défauts, mais de taille, 
la châtaigne pique les doigts quand on la ra-
masse et brûle nos extrémités lorsqu’il s’agit 
de la débarrasser de sa pelure... rien n’est par-
fait dans ce monde.

Jean-Marie Piemontesi

Cocktail à la Médiathèque
• Il était une fois un cocktail : mercredi 5 dé-

cembre à 16h à la Médiathèque.

• Il était une fois un cocktail... et un livre de 
recettes de cocktails avec et sans alcool.

• Il était une fois un cocktail... et un recueil 
de contes pour tous les âges.

• Il était une fois un cocktail... et un livre de 
coloriage.

• Il était une fois un cocktail... et un moment 
de partage.

• Il était une fois un cocktail... et un produit 
suisse.

• Il était une fois un cocktail... et tout ça à la 
fois.

Les recettes sont des créations originales éla-
borées par des barmaids et barmen servant 
dans les meilleurs bars de Suisse. Les contes 
sont écrits par Jasmina Slacanin, journaliste 
gastronomique, directement inspirés par l’uni-
vers du cocktail, ses saveurs et ses couleurs.  
Quant aux illustrations, elles sont signées de 
sa sœur, Milica Slacanin, artiste et graphiste 
suisse…

Mode d’emploi. Préparez un cocktail avec vos 
enfants ou vos proches. Désignez une per-
sonne qui apprécie l’art de la lecture à voix 
haute et dégustez les boissons que vous aurez 
choisies en écoutant une histoire.

Démonstration. Une histoire à écouter tout 
en dégustant un cocktail élaboré sur mesure 
(avec ou sans alcool), une heure conviviale à 
partager en compagnie des auteures du livre.

Le comitéCocktail 
A déguster en famille, dès 8 ans. 

A la Médiathèque, 
le 5 décembre, dès 16h. 

Durée : environ 1h
Réservation

mediamont@vd.ch 
021 316 86 14
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Octobre Rose
Octobre est le mois international de sensibili-
sation au dépistage du cancer du sein. A cette 
occasion, l’association L’aiMant Rose a lancé 
une campagne « 1 Tulipe pour la VIE ». 

Notre Commune, de même qu’une vingtaine 
d’autres communes vaudoises, s’est associée 

à cette action par l’intermédiaire du Service 
communal des espaces verts, qui a planté fin 
octobre des bulbes de tulipes dans un massif 
décoré pour cette action devant le bâtiment 
administratif de Crétalaison (route de Lau-
sanne 16). 

Les femmes atteintes du cancer du sein se 
nomment affectueusement et solidairement 
entre elles « les Roses ». 

Dès lors, les massifs arboreront la proportion 
d’une tulipe rose pour sept tulipes blanches en 
hommage aux mères, aux filles, aux sœurs at-
teintes par ce cancer, soit une femme sur huit. 

La plantation des bulbes à l’automne pré-
pare le printemps de demain ; la naissance de 
la fleur à partir d’un bulbe mis en terre est 
promesse de vie née du travail des jardiniers. 
Qu’ils en soient ici remerciés. Une campagne 
photographique invitera à la publication de 
clichés des massifs fleuris lors d’une prochaine 
édition au printemps 2019.

D’autres actions et informations sur www.lai-
mantrose.ch 

Secrétariat municipal

L’Espace Loisirs du Mottier 

Repenser l’accueil parascolaire

L’évolution rapide de la société s’agissant 
de la famille et de l’organisation du travail 
a conduit les communes à redéfinir l’accueil 
parascolaire dédié aux familles. Il s’inscrit dés- 
ormais dans une volonté de proposer aux pa-
rents une école à journée continue, aussi pour 
les plus grands.

Un espace dédié aux enfants

L’Espace Loisirs est un lieu collectif qui ac-
cueille, au Collège du Mottier, les jeunes sco-
larisés de la 7e à la 11e Harmos. Au cœur du 
projet : le développement social de l’enfant et 
de ses compétences à vivre avec les autres.

L’Espace est sécurisé, il est animé et surveillé 
par un adulte formé. Les enfants y viennent 
et en repartent librement et sans inscription. 
Il est ouvert à la pause de midi et après les 
cours. Il stimule les enfants à développer leur 
autonomie en choisissant entre des activités 
divertissantes, ludiques et sociales. 

La mission de l’animateur socioculturel 
consiste à créer un lien avec les enfants en 
portant une attention particulière à leurs in-
térêts et préoccupations. Cela permet des 
ajustements réguliers des activités proposées.

De plus, cela mène à collaborer avec d’autres 
populations concernées par les mêmes théma-
tiques, comme, par exemple, les seniors, les 
enseignants ou les familles. L’Espace Loisirs a 
également la mission de faire le lien entre les 
jeunes et la société.

Les activités proposées

Les jeunes sont les bienvenus pour profiter de 
notre baby-foot, des jeux ou des espaces convi-
viaux, avec nos chaises longues par exemple.

Plusieurs projets sont nés depuis le début 
de l’année, notamment un atelier prévention 
jeux vidéo qui permet aux jeunes de jouer 
avec une console de jeux tout en menant une 
réflexion sur les risques liés aux écrans. Un 
groupe développe en ce moment un projet 
sur le thème des jardins sociaux. Nous prépa-
rons, en outre, des expositions et des projec-
tions de films. De nouvelles activités suivront.

Jeevan Maharjan 
Animateur socioculturel

Horaires
Les lundis, mardis, jeudis et vendredis 
accueil libre 
de 12h45 à 14h et de 15h35 à 17h45
Les mercredis jeux intergénérationnels 
avec les seniors de Quartiers solidaires 
de 13h30 à 16h
Fermé : vacances scolaires et jours fériés
jeevanmaharjan@lemontsurlausanne.ch
www.lemontsurlausanne.ch/le-mont-
officiel/services-communaux/jeunesse-
et-loisirs 
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Huit méthodes pour rater son vote
Les Suisses seront appelés à se prononcer sur 
des objets fédéraux le 25 novembre prochain. 
Nombre de nos concitoyens se donnent la 
peine de voter. D’envoyer leur enveloppe ou la 
glisser dans l’urne, le dimanche. Hélas ! Ils au-
raient obtenu le même résultat en la jetant au 
papier. En effet, certains Montains se montrent 
fort inventifs pour invalider leur vote (les Mon-
taines ne sont pas en reste). Aux 4 Coins du 
Mont vous révèle, en exclusivité mondiale, les 
différentes méthodes utilisées par nos conci-
toyens pour ruiner leur bulletin gris.

• Ecrire OUI, puis biffer (même avec du 
tipp-ex), puis écrire NON au-dessus : vous 
êtes certain d’avoir annulé votre vote !

• Ecrire NON ou OUI sous la question, au lieu 
de l’écrire dans la case réservée à votre ré-
ponse : ça compte autant qu’un ballon en-
voyé à côté du but !

• Retourner votre bulletin gris et écrire au ver-
so : faites-en plutôt un bateau en papier à 
lâcher au fil du Flon, l’effet sera le même…

• Si vous votez par correspondance, ne pas si-
gner la carte de légitimation à glisser dans 
l’enveloppe de transmission ou ne pas y 
faire figurer votre date de naissance : vous 
vous êtes exclu vous-même du registre élec-
toral, bel autogoal !

• Mélanger les enveloppes ou utiliser un autre 
matériel que celui que vous avez reçu, par 
exemple du papier à fleurs ; ajouter un sticker 

décoratif ou une émoticône ; écrire au crayon 
plutôt qu’au stylo ; ponctuer NON ou OUI 
de nombreux points d’exclamation rouges ; 
ajouter une carte postale sympa pour les scru-
tateurs : malheureusement, l’Administration 
manque d’humour et de sens artistique… 

• Spécialité plus rare, mais authentique : ma-
dame signe la fiche de monsieur et monsieur 
signe la fiche de madame ; ce couple très uni 
a inventé une nouvelle méthode d’absten-
tion. 

• Une nouveauté apparue dans notre Com-
mune lors des dernières votations : inscrire 
ses NON et/ou OUI sur le résumé des posi-
tions des partis : autre façon originale de ne 
pas donner votre opinion.

• Enfin, notre rédaction confesse que, parmi 
nous, une personne dont le nom ne sera 
pas révélé avoue avoir signé, toute jeune, 
son premier bulletin de vote : là aussi, flop, 
fiasco, plantage, veste et foirade assurés !

Bon. Qui ne fait rien ne risque pas de se trom-
per. La meilleure façon de ne jamais donner 
son avis, c’est encore de ne pas voter du tout. 
Dommage, parce qu’avec un tout petit peu 
de concentration, ce n’est pas difficile. Il suffit 
de suivre pas à pas les instructions officielles. 
D’ailleurs, si vous faites une rature ou changez 
d’avis, vous pouvez vous adresser à la Com-
mune pour obtenir une nouvelle enveloppe.

Annik Mahaim

Voter, mode d’emploi
Instructions de  

l’Administration fédérale 
www.ch.ch/fr/democratie/votations/

comment-remplir-correctement- 
le-bulletin-de-vote/

Des nouvelles de l’APé
Samedi 1er décembre, Fête de la 
Saint-Nicolas 
L’APé y tiendra un stand de maquillage et ta-
touage pour le bonheur de tous les enfants. 

Vie du comité 
Le comité rassemble des parents bénévoles, dy-
namiques et motivés qui travaillent ensemble 
pour améliorer la vie scolaire des enfants et in-
former les parents sur ce qui concerne l’école. 

Ils se retrouvent toutes les six semaines et dis-
cutent de différents sujets tels que transports 

scolaires, UAPE, journée continue. Ils orga-
nisent, en outre, les activités qui seront en-
suite proposées aux familles. 

Les parents d’enfants en âge scolaire dési-
reux de participer à ces activités et de s’inves-
tir dans une petite équipe peuvent prendre 
contact avec le comité (ape@apelemont.ch). 

Informations : www.apelemont.ch
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Caissière : espèce en voie de disparition ?
Combien de fois, lâchement impassible, n’ai-
je pas assisté à une caisse à des réprobations 
de clients mécontents et hargneux ? Essentiels, 
leurs blâmes récurrents et portés à la caissière, 
laquelle aimable et professionnelle ne répond 
que pour modérer le client impétueux.

Cela va de trois cerises pourries dans un embal-
lage aux cigarettes, lesquelles, « bon sang », ne 
sont pas en stock, en passant par le fait qu’il 
n’y a personne au rayon des surgelés et, évi-
demment concluant par : « N’y a-t-il pas une 
deuxième caisse d’ouverte, enfin Madame ? »

Tout cela est sur le moment manifestement de 
sa faute, toutes ces entorses lui sont imputées. 
Elle est là, donc elle prend. Alors oui, il y a 
d’autres caisses, mais personne ne les dessert. 

Le self-checkout : on se sert, on scanne et on 
s’en va. En revanche, on n’engueule personne, 
enfin on est moins enclin à le faire.

Sinon, par endroits existe aussi le self-scan-
ning, que l’on utilise tout au long de son trajet 
dans le magasin ; on ne passe à la caisse que 
pour payer le montant de ses achats. Là, c’est 
mieux. On peut accabler la caissière qui, cela 
dit, ne fait qu’encaisser, au propre comme au 
figuré. 

On ne recourt à ces procédés que lorsque 
la file nous paraît trop longue ou qu’il n’y a 
que trois articles à scanner. Mais alors ? Plus 
d’échanges ? L’infime dialogue avec la cais-
sière, disparu ? Fini les semonces ?

Non ! Car, évidemment, on ne sait pas correc-
tement faire fonctionner ce merveilleux outil 
gagne-temps. Et là, du coup, c’est reparti, on 
peut allégrement s’en prendre à la caissière 

qui doit de suite venir voir pour quelle raison 
le code-barres des brocolis ne passe pas et 
comment scanner ces fruits dont le nom d’ail-
leurs nous échappe … ah oui, le pitaya ! Elle 
le sait ça, la caissière. Elle vient donc à notre 
secours sans pour autant laisser paraître son 
propre ras-le-bol de se faire incendier à volon-
té. Elle le fait avec gentillesse et jamais impé-
rieuse.

Mesdames, pourtant on vous apprécie, vous 
êtes un bien nécessaire dans nos existences 
de consommateurs. Nous avons besoin de vos 
sourires, de votre bonjour et de votre aide 
lorsque nous oublions notre carte de crédit ou 
que vous nous rappelez de ne pas oublier le 
citron ayant roulé, mais plus encore, de votre 
bienveillance qui nous rappelle que nous 
sommes tous égaux, ou presque. N’est-ce pas ?

Agathe Gumy

Billet d’

Le Mont fait son théâtre
La Société de Développement organise pour la 
huitième année une pièce de théâtre à la grande 
salle du Mont. Cette comédie est interprétée par 
le Groupe Théâtral de Bellevaux. 

Il n’est jamais bon de mentir… Et le docteur  
Julien Desforges, chirurgien-dentiste cinquante-
naire renommé, va le comprendre très vite. Pour 
avoir la paix et quelques soirées libres, Julien 
fait croire à son amante Antonia qu’il est marié 
et père de trois enfants. Mais lorsqu’il décide 
de demander Antonia en mariage, celle-ci exige 
de rencontrer sa femme pour s’assurer qu’elle ne 
s’oppose pas à leur union.

Le docteur décide alors de faire jouer à sa secré-
taire – vieille fille secrètement amoureuse de lui, 
dévouée et pointilleuse – le rôle de son épouse… 
en même temps, Antonia est l’objet des émois 
d’un jeune homme. De belles et cocasses situa-
tions pour une soirée divertissante à souhait.

Alexandre Cevey, président de la SDM

Fleur de Cactus
Comédie de Pierre Barillet et 
Jean-Pierre Grédy
Mise en scène de Sophie Pasquet Racine
Jeudi 31 janvier 2019 à 20h30 
Grande salle du Mont
Ouverture des portes à 19h30
Vente des billets sur place ou 
au 021 647 63 16  
Réservations sur www.lgtb.ch
Prix 
Adultes Fr. 18.- 
AVS / AI / Etudiants Fr. 15.- 
CHF. 1.- par année jusqu’à 14 ans
Informations 
www.lgtb.ch et www.sdlemont.ch 
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L’art de la céramique chez Martine Seymour 
En arrivant chez Martine Seymour, je savais que 
la nature serait au centre de notre conversation. 
En effet, avant de franchir le seuil de son ate-
lier, une multitude d’animaux m’accueillaient, 
sûrement pour me souhaiter la bienvenue : 
chouettes, pigeons, blaireaux, oies, faisans, cas-
tors et marcassins, tapis dans les herbes.

Martine m’a saluée chaleureusement et m’a 
conté son univers. Au début de ses études de 
biologie, elle a décidé de se consacrer au monde 
du vivant par la création. Cette dernière la titil-
lait depuis toujours au bout de ses doigts et dans 
sa tête. La passion étant tellement forte, elle 
n’achève pas ses études de biologie et commence 
l’étude de la poterie, puis de la céramique. Elle 
se rend même au Japon pour apprendre une 
technique de céramique particulière. Martine 
s’adonne à cette passion, « mon atelier, c’est mon 
refuge, ma thérapie ». Femme de contact et de 
partage, elle a donné des cours aux adultes et 
aux écoliers du Mont pendant 20 ans.

Partir d’un bloc de grès pour aboutir à l’objet 
imaginé reste toujours un agréable défi pour 
Martine qui avoue ne pas avoir de création fa-
vorite, « j’aime changer ». Et avant de voir surgir 
de cette terre la pièce souhaitée, les aiguilles 
de l’horloge auront avancé. Il faut du temps. 

Quand on voit ce petit bout de femme, qui doit 
se poster à la bonne hauteur de la table pour 
fournir assez de force afin de battre la terre 
pour lui ôter toutes les bulles d’air, il n’y a pas 
à dire, c’est physique ! Ensuite, c’est selon, elle 
tourne la terre avec le tour ou elle la modèle 
grâce à ses mains. 

Puis, c’est le temps qui fait son travail par le 
séchage à l’air libre. Après, la terre est mise au 
four pour sa première cuisson. C’est ensuite 
l’heure de l’émaillage, de la pose des couleurs. 
Martine fabrique elle-même les émaux dans son 
atelier. Enfin, la dernière cuisson met un point 
final à la réalisation.

Pièces utiles, comme ustensiles de cuisine ou ob-
jets décoratifs comme des perchoirs à oiseaux, 
elles sont magnifiques, mais pas que… Elles 
ont aussi une âme, comme ce Charlot qui nous 
fait rire en exécutant une couplette ou cet at-
tendrissant clown pastel avec son bandonéon 
qu’on a envie d’applaudir.

Chacun pourra admirer ces créations aux portes 
ouvertes ces tout prochains jours : du 16 au 18 
novembre de 14h à 19h ou les samedis 1er, 8, 15 
et 22 décembre de 9h à 12h.

Gaëlle Reversé

Martine Seymour 
Céramiste

Chemin de Bellevue 19 
021 652 01 67

inSOLito : M. Schorno, J.-P. Laedermann, C. Sautaux et V. Chevillard.Les 24 chanteurs du Jorat Gospel, entraînés par Hermann Niklaus.

Concerts à l’église du Mont
Dimanche 18 novembre, 17h

Quatuor classique
Catherine Imseng, piano et orgue, Claire Marcuard, violon, 

Daniel Minten, alto, Anna Minten, violoncelle 

Dimanche 2 décembre, 17h 
Concert Gospel au Mont, Ensemble vocal mixte Jorat Gospel

Au programme : negro spirituals, gospels et 
mélodies actuelles du peuple noir. Un réper-
toire très varié, avec plusieurs nouveautés et 
bien des pièces inédites. Des œuvres sensibles, 
imagées, lumineuses, tristes ou joyeuses, par-

fois explosives ou envoûtantes. Un jeune et 
talentueux pianiste de jazz, Pablo Sanz, ac-
compagne le chœur avec brio et sensibilité.
Le concert sera suivi d’une verrée avec les mu-
siciens. 

Dimanche 13 janvier 2019, 17h 
Trios baroques, Ensemble inSOLito

inSOLito est un ensemble vocal à géomé-
trie variable, né de la rencontre de Murielle 
Schorno, soprano, et Véronique Chevillard, 
mezzo-soprano. L’Ensemble inSOLito inter-
prétera des pages de Charpentier, Danielis 

et Hændel. Pour ce programme de trios ba-
roques rarement interprétés, elles retrouvent 
leurs acolytes Jean-Pascal Laedermann, ba-
ryton, et Christel Sautaux, accordéon.

Entrée libre, chapeau à la sortie (montant indicatif : Fr. 20.-)
Renseignements : Marinette Moser, 021 652 47 48
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Entrepreneurs et artisans

Traceroute SA
La création d’une société qui se décide dans 
un avion, ce n’est pas courant. C’est pourtant 
comme cela que commence l’aventure de Tra-
ceroute : dans les airs, entre Genève et Mu-
nich. Le père (Charles) de l’actuel patron, Reto 
Defrancesco, et deux amis, respectivement 
peintre en bâtiment et fabricant de peinture, 
se déplacent en Allemagne pour un salon ; ils 
viennent d’essuyer la première crise du bâti-
ment. Ils veulent diversifier leur activité et dé-
cident de se lancer dans la peinture sur route. 
Le nom de l’entreprise est décidé avant même 
l’atterrissage.

Traceroute SA s’installe au Mont dans une an-
cienne ferme de 1807, acquise par le grand-
père de Reto dans les années 1940. La société 
tente sa chance à l’étranger, mais finit par se 
focaliser sur la Suisse romande, car le mar-
quage au sol est avant tout une activité locale. 
Son rayon d’action se situe « à une heure en-
viron du siège », ce qui permet d’assurer un 
suivi de qualité. Pour répondre à la demande 
et dans la logique de leur activité, ils étendent 
leurs services et, dès 1988, proposent les pan-
neaux complémentaires à la signalétique au 
sol, qui sont réalisés à Genève. Cette évolution 
sera suivie, en 1994, par les panneaux électro-
niques. Aujourd’hui, l’entreprise accroît sa di-
versification en complétant son offre par du 
mobilier urbain.

Ses clients principaux sont les communes, les 
cantons et la Confédération. Il y a aussi les 
grands magasins et les gérances. Les parti-
culiers s’adressent aussi à Traceroute pour 
peindre des places de parc ou pour réaliser 
des panneaux spécifiques. 

Avec une trentaine d’employés répartis entre 
Le Mont et Genève et une flotte d’une ving-
taine de véhicules, l’entreprise réalise quelque 
3000 interventions par année, de la plus petite 
à la plus grande. Ce sont eux qui se sont oc-
cupés de la route 177, récemment inaugurée, 
qui contourne la Commune de Penthaz, entre 

Vufflens-la-Ville et Mex. On leur doit égale-
ment des créations plus originales, comme 
les lignes olympiques dans la gare du métro à  
Ouchy, par exemple. 

Ils réaliseront également un cheminement 
spécifique au sol, avec panneaux, pour les éco-
liers en bas âge à Vevey, qui devront, en raison 
des installations liées à la Fête des Vignerons, 
contourner la place du Marché. Et puis, les 
larges lignes granuleuses, couleur sable, qui 
caractérisent une bonne partie des routes du 
Mont, c’est à eux qu’on les doit. Cette tech-
nique, appelée « pépite », est réalisée depuis 
2001 et est, aujourd’hui, largement copiée.

Traceroute SA est la dernière entreprise fami-
liale dans son domaine et ses employés y sont 
extrêmement fidèles. Parmi eux, aucun « mar-
queur routier », car ce métier n’existe pas. On 
y rencontre alors des peintres en bâtiment, 
des ferrailleurs, des jardiniers ou des électri-
ciens qui sont formés sur place. « Il faut savoir 
travailler de ses mains et, surtout, avoir l’œil, 
précise Reto Defrancesco, sans lui, impossible 
de réaliser un bon marquage routier.»

Brigitte Demierre Prikhodkine

Traceroute SA
Chemin de la Grangette 1
021 653 84 55 
info@traceroute.ch 
www.traceroute.ch
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Notre boucher, un homme libre
Les premières phrases furent presque embarras-
santes pour Stéphane Piguet, que j’ai évidemment 
voulu faire parler de la tendance actuelle du véga-
nisme et de ses adeptes.

Non pas qu’il soit inconfortable pour lui d’en par-
ler, mais simplement parce que son approche est 
claire :  « J’essaie au quotidien de respecter chaque 
choix éthique, chaque pratique et je ne juge pas.»

J’ai cherché à le bousculer, le provoquer un peu, 
rien. L’interview allait tourner court et jamais une 
chronique n’aurait été si brève.

Quand tout d’un coup Stéphane Piguet a com-
mencé à parler de sa passion, son métier ! Il est 
devenu loquace et je me suis mise à l’écouter sans 
me lasser.

« La viande est une matière noble, m’explique- 
t-il, il faut aimer les animaux, être attentif à leur 
bien-être. Mes clients me font confiance, comme 
moi j’ai foi en mes fournisseurs et leur travail. Ce 
sont des effrénés qui ont le respect de leur bétail. 
Eux plus que moi encore connaissent la filière de 
la viande soit la provenance des animaux, leur tra-
çabilité. Nous travaillons en toute transparence.» 

Stéphane Piguet est un boucher, un vrai passion-
né. Pour lui, préparer un repas c’est faire plaisir 
donner de sa personne. Alors il se met à notre 
place et prend un réel plaisir à couper ne serait-ce 
qu’une tranche de viande. Et il y pense à cette 
tranche souhaitant qu’elle régalera et sera appré-
ciée. Car le verdict est assez direct. 

Très vite, j’ai compris qu’il n’aimait pas imposer 
ses idéologies, encore moins dans le métier de 
bouche qu’il exerce. Mais je devine aisément dans 
ses propos une passion qu’il aime partager.

Alors évidemment avec les générations et l’urbani-
sation, le rapport à la nourriture change un peu. 
Mais même si la consommation de viande est peut-
être en baisse, ce qui prime aujourd’hui, c’est la 
qualité. C’est là qu’il intervient, notre boucher, et 
qu’il nous propose des produits d’exception. Des 
morceaux choisis avec souvent une idée du résultat. 

Cela fait des années que je me régale des produits 
de la Boucherie Piguet. J’avoue avoir un faible 
pour la dinde que je prépare à Noël ainsi que le 
foie gras que son épouse Marianne confectionne. 
Stéphane rattrape mes propos précisant que ce 
sont là des produits de saison. 

Son étal n’est pas ostentatoire, mais cela se passe 
aussi à travers un dialogue, un échange. La trans-
mission des recettes familiales. Il suffit de poser 
une question à notre boucher et il devient bavard, 
livrant quelques secrets que seuls ont les bou-
chers… A condition que ce ne soit pas de lui.

Le mot de la fin est imposé par Stéphane Piguet : 
« Je tiens à dire surtout, que j’ai beaucoup de 
chance d’être entouré de collaborateurs d’ex-
ception.» A moi de rajouter : qui se ressemble, 
s’assemble !

Agathe Gumy

Cheeky Willy & JJ le Fromageur 
Tous les jeudis soir, par n’importe quel temps, 
ça sent particulièrement bon vers la place de 
Coppoz où on se réjouit de vous accueillir. C’est 
le jour où deux camions-magasins modernes 
s’y garent en face à face, l’un de viandes rôties 
et l’autre de fromage…

Pour la viande, c’est Cheeky Willy
Willy a toujours aimé la cuisine, c’est l’une de 
ses premières passions et, dès 2007, il s’est lancé 
dans l’exploitation d’une rôtisserie itinérante.

Son « magasin de la route » est homologué selon 
les normes d’hygiène en vigueur, ce qui lui offre 
l'avantage de pouvoir se déplacer partout.

Willy propose aussi un service traiteur, pour 
couvrir tous vos événements, publics ou privés, 
pour votre famille ou votre entreprise. Alors, 
pour un mariage ou un anniversaire, on peut 
le solliciter : il se fera une joie de construire une 
offre culinaire adaptée au goût de chacun et au 
budget qui lui sera fourni.

En attendant, chaque jeudi soir, Willy vous pro-
pose ses spécialités de poulet grillé, demi-pou-
let, terrines et, sur commande, du rôti de porc 
d’origine suisse avec un accompagnement de 
délicieuses pommes de terre à des prix particu-
lièrement attractifs.

Pour le fromage, c’est JJ le Fromageur
JJ est issu d’une famille de fromagers. Né dans 
la laiterie de sa mère, c'est en 2013 qu'il a mis 
en place son commerce actuel.

Une vitrine de quatre mètres, moderne, qui se 
déplace sur la plupart des marchés de la région 
lausannoise.

JJ le Fromageur est un passionné du fromage. 
Il nous en propose plus de 80 sortes dont il 
connaît tous les goûts et histoires. Il est tou-
jours ravi de pouvoir en parler ; et même de les 
faire goûter. 

C'est dire qu'il ne faut pas hésiter à y faire un 
tour. Il y en a pour tous les goûts, pour « ceux 
qui sont » gruyère, chèvre ou brebis, bio, local ou 
même pour organiser une raclette à la maison. 

JJ propose ainsi du bleu de Rossinière bio, du 
Gruyère 12 mois bio, de la Brebis du Berger bio, 
etc. Il vend également certains produits en ex-
clusivité. Et chacun en trouvera pour son goût.

Pour la qualité, c’est les deux
Le rapport qualité/prix et surtout les conseils 
personnalisés permettent à ces deux artisans 
de bouche de se distinguer des supermarchés. 
Outre la belle qualité de leurs produits, ce sont 
des arguments qui ont séduit une clientèle ra-
pidement fidélisée.

L’emplacement vers la caserne de pompiers 
permet de garer facilement sa voiture, puis 
de repartir sans problème. Le détour en vaut 
la peine pour un délicieux souper ou pour de 
joyeuses festivités.

Sullivan Courault

Cheeky Willy
Les jeudis de 17h à 19h30

079 218 01 68 
cheekywilly@bluewin.ch  

www.cheekywilly.ch

JJ le Fromageur
Les jeudis de 15h30 à 19h

079 656 35 63 
jj.chesaux@bluewin.ch

Boucherie Piguet
Route du Grand-Mont 16 

021 653 24 56
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Annik Mahaim, aventurière des écritures

Quand le comité de rédaction d’Aux 4 Coins 
du Mont  m’a proposé de présenter Annik 
Mahaim, écrivaine, j’ai tout de suite été enchan-
tée. Quelques jours avant notre rendez-vous, la 
romancière avait discrètement glissé dans ma 
boîte aux lettres son dernier livre, « La femme 
en rouge », avec une dédicace à l’intérieur (trop 
contente, mon premier livre dédicacé !).
Mais l’excitation du début a laissé place, un ins-
tant, au doute : et si l’ouvrage ne me plaît pas ? 
Comment vais-je pouvoir en parler ? Mais, dès la 
première page qui commence par « C’est une de 
ces journées de bise en octobre, quand les bois du 
Jorat paraissent dorés à la feuille…», J’ai su que 
la lecture ne serait que plaisir. Et je me suis laissée 
porter par ces belles et parfois dures histoires de 
femmes d’une même famille de Renens. 
Nina, la jeune héroïne végane, femme très ac-
tuelle qui vit à notre époque, nous fait découvrir 
sa famille paternelle, engagée dans le mouve-
ment communiste des années 1930. Persévérante, 
elle décortique des documents et de la correspon-
dance pour peindre la vie de son héroïne à elle, 
sa grand-mère, qu’elle n’a malheureusement pas 
connue. Elle va jusqu’à se rendre dans les lieux où 
son aïeule a vécu, pour les décrire au plus juste. 
Grâce à cette narration, j’ai senti les odeurs des 
fleurs, la chaleur d’un rayon de soleil et imaginé 
la couleur des pierres. Dans ton roman, Annik, 
tu mets au premier plan les femmes volontaires, 
courageuses, celles qui osent vivre comme elles le 
souhaitent, celles qui défendent leurs idées, leurs 
choix et qui, parfois, forcément, se heurtent aux 
traditions familiales. Livre d’histoire (ton autre 
passion), de relations de femmes entre généra-
tions, il met en avant les femmes et est forcément 
dans l’air du temps. Depuis quelques mois, nous 
entendons des voix féminines et, force est de 
constater qu’il reste encore beaucoup à faire sur 
la place de la femme.

Charmante, née à Pully, Annik a étudié les lettres 
et l’histoire. L’écriture a toujours fait partie de son 
existence. Toute petite, elle écrivait déjà des his-
toires. A l’aube de ses 18 ans, en 1968, Annik a par-
ticipé aux événements de mai. Elle a aussi œuvré 
pour le mouvement de libération des femmes. 
Durant, une période un peu bohême, elle a été 
auteur-compositeur de textes de chansons. Elle a 
écrit des poésies et des pièces de théâtre.
Ensuite, pendant quelque temps, elle a aussi fait 
des remplacements dans l’enseignement secon-
daire. Mais son besoin de découvrir les choses, 
d’aller voir ce qui se passe sur le terrain, l’a 
conduite à arrêter l’enseignement. Elle trouve un 
stage de journalisme, puis devient rédactrice pour 
L’Illustré durant quatre années. Elle intègre en-
suite la Radio Suisse Romande en qualité de pré-
sentatrice des informations. Au cœur de l’action, 
ces années de journalisme ont été une importante 
source d’inspiration. En effet, parallèlement, elle 
s’est consacrée à l’écriture. Elle a publié plusieurs 
romans et nouvelles. Elle est aussi devenue ma-
man d’un garçon, moment fort de sa vie. 
Après 24 ans de service à la Radio Suisse Romande, 
Annik a entrepris une formation de formatrice 
d’adultes et est devenue enseignante à l’Universi-
té populaire de Lausanne. Depuis 10 ans, en tant 
qu’indépendante, elle anime des ateliers d’écri-
ture. Elle propose, entre autres, des formations de 
groupes ou un accompagnement au travail d’un 
manuscrit ou projet avec l’auteur.
Montaine depuis 2011, elle se plaît dans cette 
commune qui offre la possibilité de s’investir dans 
des sociétés. Pour Annik, c’est important d’exister 
où elle habite. Elle fait partie des personnes qui 
ont créé les boîtes à livres depuis août 2017. Elle 
a aussi rejoint l’équipe de rédaction du journal 
Aux 4 Coins du Mont il y a maintenant deux ans. 
Annik, tu signes de bien jolis textes et c’est avec 
plaisir que nous les lisons.
Ton dernier ouvrage, « La femme en rouge », a été 
soutenu par la Bourse à l’écriture du Canton de 
Vaud. Je te remercie pour ce moment de partage 
et te souhaite un magnifique chemin avec ton 
dernier « bébé » qui, je trouve, te ressemble.

Gaëlle Reversé

Annik Mahaim 
écrivaine

« La femme en rouge » 
Editions Plaisir de Lire, 2018

www.annikmahaim.ch

Quelques autres œuvres 
« Radieuse matinée », récit 
autobiographique, l’Aire 2016.
« Pas de souci », nouvelles, Plaisir de Lire, 
Lausanne, 2015.
« Ce que racontent les cannes à sucre », 
roman, Plaisir de Lire, 2011.
« La Fabrique de bébés », récit, l’Aire, 
Vevey, 2006.
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Sports

FC Le Mont, une nouvelle page
« Ensemble vivons le foot ». C’est sous ce nou-
veau slogan que revit maintenant le club. Le 
temps de la Challenge League est bel et bien 
révolu. Le nouveau comité élu lors de la der-
nière assemblée générale travaille désormais 
dans la perspective d’une nouvelle vision 
sportive.
Oui, c’est donc une nouvelle histoire qui s’écrit 
maintenant avec un club neuf et résolument 
tourné vers le tissu associatif local, avec des 
ambitions revues pour bien répondre aux at-
tentes des membres et supporters.
Le FC Le Mont, c’est aujourd’hui une vingtaine 
d’équipes, dont plus d’une quinzaine dans les 
catégories juniors. Ce sont donc environ 300 
membres qui portent avec fierté et honneur 
les couleurs du club. Que tous les entraîneurs 
et bénévoles, qui donnent de leur temps pour 
que le club vive, soient ici sincèrement remer-
ciés !
Les axes de la nouvelle politique du Club sont 
la formation et l’intégration. L’accent mis sur 
la formation de nos jeunes joueurs est une 
priorité. Mais, si on veut les garder chez nous, 
nous nous devons d’avoir une première équipe 
qui puisse les intégrer dans le cadre d’une phi-
losophie sportive attractive. 
L’intégration passe aussi par l’accueil de 
joueurs venus de la région, désireux de 
construire, avec nous, une nouvelle étape de 
la vie du club. En effet, le FC Le Mont se veut 
un club ouvert, reflet de notre Commune.

C’est à cette tâche que le nouveau comité, 
avec l’aide des responsables techniques et de 
tous les entraîneurs et assistants, se sont atte-
lés, avec des moyens plus modestes qui n’em-
pêchent toutefois pas une certaine ambition 
sportive, même mesurée.
C’est avec plaisir que le FC Le Mont accueille 
chacun au complexe sportif du Châtaignier, 
qui verra l’année prochaine ses installations 
complétées par un nouveau terrain synthé-
tique. Pour suivre l’une de nos équipes et par-
tager des moments de convivialité, le nouveau 
tenancier vous reçoit à la buvette, bel espace 
d’échanges et de rencontres.

Antonio Turiel, vice-président

Groupe d’athlétisme de la FSG du Mont
En ce samedi de week-end du Jeûne et par une 
journée ensoleillée, les dix athlètes qualifiés 
pour la finale vaudoise d’athlétisme se sont 
retrouvés sur le site de Puidoux-Chexbres.
La journée s’est déroulée dans une formi-
dable ambiance sportive, tous ces jeunes du 
club montain étaient prêts à en découdre avec 
leurs adversaires. Sous les encouragements de 
nombreux parents, ils se sont donnés à fond 
pour réaliser de bonnes performances et es-
sayer de décrocher une distinction.

Les résultats furent très bons. Seule Charlotte 
Glayre pourtant a obtenu cette belle distinc-
tion… C’était tout de même la finale vaudoise. 
Bravo à vous tous ! 

Pour l’équipe de moniteurs 
Catherine Menétrey

#Pasdesoiréedegym 
#Tuvasaubal !

En raison des travaux de réfection de 
la salle de gym, les soirées annuelles 
sont exceptionellement remplacées 

par un bal qui se déroulera 
le samedi 24 novembre 

à la grande salle du Petit-Mont. 
L’entrée est libre pour tous dès 

19h30. Une partie officielle et une 
série de démonstrations de nos 

gymnastes auront lieu dès 20h30. 
Amis, familles, villageois… chacun 

sera le bienvenu à cette « spéciale ».

Pour la FSG Le Mont 
Vincent Odier
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Novembre
Les Contes joyeux multicolores 
Ve 16, 9h30 et 17h30. Médiathèque du Mont 
(p. 13)

Exposition de céramiques, Martine Seymour 
Ve, sa et di 16, 17 et 18, de 14h à 19h, 
portes ouvertes, chemin de Bellevue 19

Quatuor classique 
Di 18, 17h, église du Mont. 
Comité des concerts (p. 8) 

Film de Pierre Bovet sur la Fête des  
Vignerons de 1977 
Je 22, 14h, salle de paroisse. Rencontre des 
aînés. Les Amis des 4 Coins

Bal de la FSG 
Sa 24, dès 19h30, grande salle du Petit-Mont. 
FSG Le Mont

Chorale de l’Avent 
Je 29, de 20h à 21h30, répétitions au temple 

Décembre
Fête de la Saint-Nicolas 
Sa 1er, esplanade du Châtaignier. 
Société de Développement (p. 5, 6 et 9)

Atelier de céramique de Martine Seymour 
Sa 1er, 8, 15 et 22, de 9h à 12h, chemin de 
Bellevue 19 

Concert de l’Avent 
Di 2, 17h, église du Mont, Gospel du Jorat. 
Comité des concerts (p. 11)

Thé dansant 
Di 2, de 14h à 17h30, grande salle du 
Petit-Mont. Inscriptions : voir p. 5. 
Quartiers solidaires

Contes et Cocktails  
Me 5, 16h, une histoire à écouter en famille, 
dès 8 ans. Médiathèque du Mont (p. 7)

Chorale de l’Avent 
Les ve 6, 13 et 20, de 20h à 21h30, 
répétitions au temple

Fête de Noël des enfants 
Di 16, 17h au temple. Paroisse du Mont

Fête de Noël 
Je 20, Paix du Soir. Rencontre des aînés. 
Les Amis des 4 Coins 

Veillée de Noël 
Lu 24, 22 h au temple. Paroisse du Mont

Camp d’hiver 
Je 27 à me 2 janvier, à Leysin. 
Renseignements au secrétariat de la paroisse 
réformée, 021 652 92 80 (p. 4)

Janvier 2019
Ensemble InSOLito 
Di 13, 17h, église du Mont. Trios baroques. 
Comité des concerts (p. 11)

Le Mont fait son théâtre 
Je 31, 20h30, Fleurs de Cactus, grande salle du 
Mont. Société de Développement (p. 10)

Février
Conférence de M. Emmanuel Mbolela 
Me 6, 20h, « De Mbuji Mayi en RDC à Ams-
terdam, six ans de fuite, un réfugié raconte », 
salle de paroisse. Groupe Accueil Migrants au 
Mont (GAMM)
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La recette des Paysannes vaudoises du Mont
Filet de canard sauce à la raisinée
Cuisson basse température : préchauffer le four 
à 80 °C ; y glisser le plat et les assiettes. 

Ingrédients canard (4 personnes)
• 2 à 3 filets de canard 
• sel et poivre 

Préparation 
Chauffer la poêle et rôtir les filets 2 à 3 min 
côté peau et 1 min côté chair. 
Saler et poivrer les filets, les glisser dans le plat 
côté peau dessous.
Cuire env. 50 min au milieu du four préchauffé.

Ingrédients sauce à la raisinée 
• beurre à rôtir 
• 2 à 3 échalotes
• 3,5 dl de vin rouge 
• 1 dl de raisinée
• sel et poivre

Préparation
Faire revenir les échalotes dans le beurre. Dégla-
cer avec le vin rouge et laisser réduire pour obte-
nir environ 2 dl. Passer la réduction au chinois.

Ajouter la raisinée et mijoter jusqu’à obtention 
d’une sauce onctueuse. Rectifier l’assaisonnement.

Les Paysannes vaudoises
Définitions 
Filet : canard non gavé  
Magret : canard gavé


